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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE l’AHQ-ARQ À HQTD 

 

BON DÉROULEMENT DU PRÉSENT DOSSIER 

 

1. Références :  (i) B-0008, page 4; 

(ii) D-2020-055, dossier R-4100-2019, pages 11 et 19, paragraphes 
38 et 79. 

    

Préambule : 
 

(i) « Hydro-Québec tient également à souligner à la Régie et aux personnes 
intéressées l’importance d’assurer le bon déroulement du présent dossier 
puisqu’une décision est nécessaire aux fins de procéder au traitement des 
prochains dossiers tarifaires du Transporteur (2023 et 2024) et du Distributeur 
(2025-2026). » (Nous soulignons) 
 

(ii) « [38] En conséquence, la Régie juge que la tenue d’une phase préalable 
au dossier tarifaire 2025-2026 doit être prévue par le Distributeur afin de 
s’assurer que les divers enjeux puissent faire l’objet d’un examen 
adéquat. À l’heure actuelle, la Régie estime que cette phase préalable au 
dossier tarifaire 2025-2026 devra être déposée avant le dépôt de la preuve sur 
les revenus requis selon un calendrier à déterminer ultérieurement. 

 
[…] 
 
[79] Tel que mentionné dans ses commentaires généraux, la Régie 
privilégie la tenue d’une phase préalable pour traiter certains sujets avant 
le dépôt de la preuve relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour 
l’année 2025-2026, afin d’assurer un traitement adéquat des divers enjeux 
de ce dossier tarifaire, selon un calendrier réglementaire réaliste. » (Nous 
soulignons) 
 

Demandes : 

 
1.1 Veuillez indiquer quand le Transporteur prévoit déposer le prochain dossier 

tarifaire (2023-2024) dont il est question à la référence (i). 
 

1.2 Veuillez indiquer quand le Distributeur prévoit déposer le prochain dossier tarifaire 
(2025-2026) dont il est question à la référence (i). 
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1.3 Veuillez indiquer quand le Distributeur prévoit déposer sa preuve dans le cadre 
de la « phase préalable » dont il est question à la référence (ii). Dans l’éventualité 
où le Distributeur ne prévoit pas de déposer une telle preuve avant le dépôt de la 
preuve relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année 2025-2026, 
tel que le privilégie la Régie, veuillez justifier de ne pas le faire. 
 
 

 
ORGANIGRAMME D’HYDRO-QUÉBEC 

 

2. Références :  (i) A-0006, page 15, paragraphe 51; 

   (ii) R-4162-2021, B-0017; 

   (iii) B-0012.    

 
Préambule : 
 

(i) « [51] Cependant, la Régie considère que le dépôt d’un organigramme 
présentant la nouvelle structure d’Hydro-Québec, Une Hydro, peut être utile à 
la compréhension de la MCC à l’étude au présent dossier. Par conséquent, 
la Régie demande à Hydro-Québec de déposer un organigramme 
détaillé30 à jour au plus tard le 28 septembre 2023, à 12 h. » (Nous 
soulignons) 

La note no. 30 fait référence à l’organigramme présenté au dossier R-4162-
2021, pièce B-0017. 

(ii) La pièce B-0017 fournit un organigramme d’Hydro-Québec au niveau de détail 
des chefs d’unité. 

 
(iii) La pièce B-0012 ne fournit pas un organigramme d’Hydro-Québec au niveau 

de détail des chefs d’unité mais seulement au niveau de détail des directeurs. 
 
 
Demande : 

 
2.1 Veuillez fournir une version révisée de la pièce B-0012 de la référence (iii) en 

fournissant, tel que demandé par la Régie à la référence (i), le même niveau de 
détail qui apparaît à la référence (ii), i. e. au niveau des chefs d’unité. 
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COÛT COMPLET DES ACTIVITÉS DE SOUTIEN 
 

3. Référence :  B-0021, page 15, tableau 3.    

 
Préambule : 
 
«  

 
 » 
 
Demande : 

 
3.1 Veuillez décrire ce qui se retrouve dans le montant de 19,0 M$ de la ligne intitulée 

« Autres coûts non répartis par activités de soutien » du tableau de la référence 
et fournir la nature et la valeur des principaux éléments qui se retrouvent dans ce 
montant. 
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4. Référence :  B-0021, page 18, tableau 6.    

 
Préambule : 
 
«  

 
 » 
 
Demandes : 

 
4.1 Veuillez expliquer le montant négatif de (1,2) M$ à la ligne « Autres coûts non 

répartis par activités de soutien » et à la colonne « Expérience client et 
commercialisation » du tableau de la référence. 
 

4.2 Veuillez décrire les « Autres activités non réglementées » apparaissant au tableau 
de la référence et fournir des exemples des plus importantes activités qui 
composent ce poste. 
 

4.3 Veuillez expliquer ce qu’Hydro-Québec entend par « une allocation directe » telle 
qu’elle apparaît à la note 1 de la référence et décrire comment ont été calculées 
les différentes valeurs de la colonne « Autres activités non réglementées » du 
tableau de la référence. 
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QUANTIFICATION DES IMPACTS DE LA MCC ADAPTÉE SUR LES REVENUS 
REQUIS DU TRANSPORTEUR ET DU DISTRIBUTEUR 

 

5. Référence :  B-0021, page 32, tableau 16.    

 
Préambule : 
 
«  

 
 » 
 
Demande : 

 
5.1 Veuillez indiquer comment reconstituer la valeur de 1 091,3 M$ pour les 

« Charges d’exploitation » de la colonne « Après Une Hydro » à partir de la 
Section 3, comme indiqué au tableau de la référence. 
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6. Référence :  B-0021, page 33, tableau 17.    

 
Préambule : 
 
«  

 

 »  
 
Demande : 

 
6.1 Veuillez indiquer comment reconstituer la valeur de 1 619,5 M$ pour les 

« Charges d’exploitation » de la colonne « Après Une Hydro » à partir de la 
Section 3, comme indiqué au tableau de la référence. 
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7. Référence :  B-0021, page 81, tableau A4-1.    

 
Préambule : 
 
«  

 
 »  
 
Demande : 

 
7.1 Veuillez fournir un tableau selon le même format que le tableau de la référence 

mais pour le scénario APRÈS « UNE HYDRO ». 
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DESCRIPTION ET CLÉS DE RÉPARTITION DES ACTIVITÉS DE SOUTIEN 

 

8. Référence :  B-0021, page 44, tableau A2-1.    

 
Préambule : 
 
«  

 
 » 
 
Demande : 

 
8.1 Veuillez indiquer si Hydro-Québec connaît le coût du Produit et service des Postes 

de travail apparaissant à la référence pour chacune des unités administratives et 
pour chacune des activités et sous-activités de la chaîne de valeur. Dans 
l’affirmative, veuillez fournir un tel coût pour chacune des activités et sous-activités 
de la chaîne de valeur. Dans la négative, veuillez justifier l’absence d’une telle 
information détaillée. 
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9. Références :  (i) B-0021, page 45, ligne 20, à page 46, ligne 7; 

   (ii) B-0014, page 11, tableau R-2.1A.    

 
Préambule : 
 

(i) « Le produit, dans sa nouvelle mouture, permet d’associer les coûts propres à 
l’exploitation du réseau d’énergie en considérant les différents sites de 
l’entreprise. Les nouveaux outils déployés permettent désormais de mesurer 
la bande passante affectée à chaque site de l’entreprise, que ce soit pour un 
poste de transformation, une centrale, un site administratif ou un centre de 
traitement de données. Cette technologie rend disponible une information qui 
permet une allocation des coûts plus précise et à moindre effort. 

Clé de répartition  

La clé de répartition qui a été définie pour ce nouveau produit repose sur la 
capacité des bandes passantes, exprimée en mégabits par seconde (Mbps), 
par site du réseau de télécommunication. La capacité de la bande passante 
est une mesure empirique, réplicable et facile à déterminer.  

Ainsi, les charges reliées au produit seront redistribuées en fonction de 
l’utilisation des infrastructures technologiques par l’entremise de l’utilisation de 
la bande passante pour chacun des sites desservis. » (Nous soulignons) 

 
(ii) Le tableau R-2.1A montre une capacité totale de bande passante de 202 372 

Mbps pour les activités de la chaîne de valeur. 
 
Demande : 

 
9.1 Veuillez confirmer la compréhension de l’AHQ-ARQ, basée sur la référence (i), 

selon laquelle Hydro-Québec connaît la capacité de bande passante affectée à 
chaque site de l’entreprise. Dans l’affirmative, veuillez ventiler la bande passante 
de 202 372 Mbps mentionnée à la référence (ii) sur les catégories suivantes de 
sites : production, transport, distribution, sites administratifs, centres de traitement 
de données et autres sites. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi Hydro-
Québec ne peut pas fournir l’information ainsi ventilée. 
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10. Références :  (i) B-0021, page 52, tableau A2-9; 

   (ii) B-0014, page 12, tableau R-2.1B.   

 
Préambule : 
 

(i) «  

 
 » 

 
(ii) Le tableau R-2.1B montre un coût complet total de 11,9 M$ pour le Service 

industriel. 
 

 
Demande : 

 
10.1 Veuillez indiquer si Hydro-Québec est en mesure de faire l’attribution directe des 

coûts du Service industriel dont il est question à la référence (i), pour chaque 
fonction, soit production, transport, distribution et autres. Dans l’affirmative, 
veuillez ventiler le montant de 11,9 M$ apparaissant à la référence (ii) pour 
chacune de telles fonctions. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi Hydro-
Québec ne peut pas fournir l’information ainsi ventilée. 
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11. Références :  (i) B-0021, page 54, tableau A2-11; 

   (ii) B-0014, page 12, tableau R-2.1B.   

 
Préambule : 
 

(i) «  

 
 » 

 
(ii) Le tableau R-2.1B montre un coût complet total de 10,3 M$ pour le Service 

Environnement. 
 

 
Demande : 

 
11.1 Veuillez indiquer si Hydro-Québec est en mesure de faire l’attribution directe des 

coûts estimés du Service Environnement industriel dont il est question à la 
référence (i), pour chaque fonction, soit production, transport, distribution et 
autres. Dans l’affirmative, veuillez ventiler le montant de 10,3 M$ apparaissant à 
la référence (ii) pour chacune de telles fonctions. Dans la négative, veuillez 
expliquer pourquoi Hydro-Québec ne peut pas fournir l’information ainsi ventilée. 
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12. Références :  (i) B-0021, page 57, tableau A2-14; 

   (ii) B-0014, page 12, tableau R-2.1B.   

 
Préambule : 
 

(i) «  

 
 » 

 
(ii) Le tableau R-2.1B montre un coût complet total de 44,7 M$ pour le Service 

« Talents et culture » à la ligne « Nombre d’ETC » et 72,2 M$ à la ligne 
« Attribution directe ». 
 

 
Demandes : 

 
12.1 Veuillez concilier l’information de la référence (i) selon laquelle le service Talents 

et culture n’a qu’une seule clé de répartition, soit le « Nombre d’ETC », et la 
référence (ii) qui montre des montants pour deux clés de répartition. Veuillez 
décrire les services offerts par le coût de 72,2 M$ apparaissant à la référence (ii). 
 

12.2 Veuillez indiquer si Hydro-Québec est en mesure de faire l’attribution directe du 
coût de 72,2 M$ du service Talents et culture dont il est question à la référence 
(ii), pour chaque fonction, soit production, transport, distribution et autres. Dans 
l’affirmative, veuillez ventiler ce montant de 72,2 M$ pour chacune de telles 
fonctions. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi Hydro-Québec ne peut 
pas fournir l’information ainsi ventilée. 
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13. Références :  (i) B-0021, page 58, tableau A2-16; 

   (ii) B-0014, page 12, tableau R-2.1B.   

 
Préambule : 
 

(i) « 

 
 

 » 
 

(ii) Le tableau R-2.1B montre un coût complet total de 18,6 M$ pour le Service 
Affaires juridiques et réglementaire. 
 

 
Demande : 

 
13.1 Veuillez indiquer si Hydro-Québec est en mesure de faire l’attribution directe des 

coûts du Service Affaires juridiques et réglementaire industriel dont il est question 
à la référence (i), pour chaque fonction, soit production, transport, distribution et 
autres. Dans l’affirmative, veuillez ventiler le montant de 18,6 M$ apparaissant à 
la référence (ii) pour chacune de telles fonctions. Dans la négative, veuillez 
expliquer pourquoi Hydro-Québec ne peut pas fournir l’information ainsi ventilée. 
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14. Références :  (i) B-0021, page 57, lignes 3 à 5; 

   (ii) B-0014, page 11, tableau R-2.1A.    

 
Préambule : 
 

(i) « Le service Sécurité corporative a comme principale responsabilité de veiller 
au respect de l’ensemble des mesures visant à assurer la protection du 
personnel et des tiers, de même que la sécurité des installations et des actifs 
d’Hydro-Québec. » (Nous soulignons) 
 

(ii) Le tableau R-2.1A montre un total de 58,95 % à la ligne « Nombre d’ETC et 
niveau de sécurité » du service Sécurité corporative. 

 
Demandes : 

 
14.1 Veuillez confirmer la compréhension de l’AHQ-ARQ, basée sur la référence (i), 

selon laquelle Hydro-Québec connaît les efforts de sécurité corporative affectés à 
chaque installation et actif de l’entreprise. Dans l’affirmative, veuillez ventiler le 
pourcentage total de 58,95 % mentionné à la référence (ii) sur les catégories 
suivantes de sites :  production, transport, distribution et autres. Dans la négative, 
veuillez expliquer pourquoi Hydro-Québec ne peut pas fournir l’information ainsi 
ventilée. 
 

14.2 Veuillez décrire la méthode de calcul et les intrants servant au calcul des 
pourcentages apparaissant à la référence (ii) à la ligne « Nombre d’ETC et niveau 
de sécurité » du service Sécurité corporative. 
 

 
 
  



Le 12 octobre 2023 
No de dossier : R-4235-2023 

Demande de renseignements no 1 de l’AHQ-ARQ à HQTD 
Page 15 de 18 

   
 

 

 

15. Références :  (i) B-0014, page 11, tableau R-2.1A; 

(ii) B-0012. 

    

Préambule : 
 

(i) «  

 
» 
 

(ii) La pièce B-0012 présente l’organigramme d’Hydro-Québec au niveau des 
directeurs. 

 
Demande : 

 
15.1 Veuillez fournir une répartition des 11 128 ETC apparaissant au tableau de la 

référence (i) sur les différentes directions de l’entreprise en utilisant 
l’organigramme de la référence (ii). 
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COÛT COMPLET DES ACTIVITÉS DE LA CHAÎNE DE VALEUR RÉPARTIES DANS 

LA VUE ÉLECTRIQUE PAR SOUS-ACTIVITÉS 
 

16. Références :  (i) B-0014, page 5, tableau R-1.1; 

   (ii) B-0012.   

 
Préambule : 
 

(i) «  

 
 » 

 
(ii) La pièce B-0012 présente l’organigramme d’Hydro-Québec au niveau des 

directeurs. 
 

 
Demandes : 

 
16.1 Pour les sous-activités « Conception et évolution du système énergétique et 

infrastructures » et « Maintenance directe » montrées à la référence (i), veuillez 
indiquer, à l’aide de l’organigramme de la référence (ii), dans quelles directions se 
retrouvent les ressources qui font l’objet d’attribution directe pour chacune de ces 
deux sous-activités.   
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16.2 Pour les sous-activités « Conception et évolution du système énergétique et 
infrastructures » et « Maintenance directe » montrées à la référence (i), veuillez 
indiquer, à l’aide de l’organigramme fourni en réponse à la demande 2.1 plus haut, 
dans quelles unités (niveau de chef) se retrouvent les ressources qui font l’objet 
d’attribution directe pour chacune de ces sous-activités.   
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17. Référence :  B-0014, page 7, tableau R-1.2. 

    

Préambule : 
 
«  

 
» 
 
 
Demandes : 

 
17.1 Veuillez confirmer (ou infirmer avec explications) la compréhension de l’AHQ-

ARQ selon laquelle la « Volumétrie des clés de répartition » qui apparaît au 
tableau de la référence représente des prévisions du Plan d’affaires 2022. 
 

17.2 Pour chacune des deux sous-activités « Soutien technique en maintenance » et 
« Support opération et maintenance » montrées à la référence, veuillez fournir un 
historique annuel sur les cinq dernières années de la volumétrie présentée au 
tableau R-1.2. 
 


